
Caisse populaire La Prairie Ltée  
 

Dons et commandites 
 
Par le biais de nos dons et commandites, nous appuyons une variété d'activités communautaires, projets                            
et programmes qui contribuent au bien-être social, économique et écologique des communautés où nous vivons               
et travaillons. Veuillez noter que ces commandites et dons requièrent une demande écrite disponible en ligne ou            
à votre centre de services de la Caisse La Prairie.  
 
Bien que nous aimions pouvoir appuyer chaque projet valable, nos ressources sont limitées et ne nous permettent pas 
de répondre favorablement à chaque demande. Cependant, nous nous engageons de revoir soigneusement  chaque 
demande et de les évaluer selon des critères bien établis. 
 
Dons et commandites communautaires 
 
Nos dons et commandites communautaires, d’une valeur d’au plus 1 000 $, nous donnent l'occasion d’encourager des 
activités/événements qui profitent à nos communautés et qui permettent un profil de visibilité et de reconnaissance à la 
Caisse La Prairie. Nous appuyons : 
 

-   Activités et campagnes de prélèvement communautaires  
- Pour appuyer nos membres dans leurs efforts de prélèvements de fonds 
 

-   Activités culturelles et artistiques communautaires 
- Pour appuyer notre communauté artistique et culturelle 
 

-   Festivals communautaires 
- Pour encourager la fierté et les liens communautaires 

 
- Programmes de développement communautaire 

- Pour favoriser le développement de communautés autonomes 
 

 
Qui est admissible pour ce programme ? 
 
-  Les organismes à but non lucratif, les organismes de bienfaisance enregistrés, les entreprises coopératives  

et sociales (une entreprise qui a un but social, écologique ou culturel et qui réinvestit tous ses profits dans la 
communauté ou dans l’entreprise même). 

-  La mission et les valeurs de l'organisme doivent être compatibles avec les principes directeurs de La Caisse  
La Prairie. 

 
 

Nous accordons une préférence : 
 

-   aux plus petits organismes qui n'ont pas de budget substantiel ou diverses autres sources de financement 
-   aux organismes de développement économique et communautaire 
-   aux organismes artistiques à base communautaire 
-   aux organismes à but social qui bénéficient les membres défavorisés et marginalisés de notre communauté 
-   aux organismes écologiques qui travaillent à trouver des solutions positives aux soucis environnementaux 
-   aux membres actifs de La Caisse La Prairie 

 
 

Nous n’offrons pas de commandites : 
 

-   aux particuliers 
-   aux partis politiques et activités affiliées 

 
Conditions et limites : 

 
-  Vous devez soumettre une demande accompagnée d’informations à l’appui aux moins deux (2) semaines 

avant la date de votre activité  
(demande en ligne ou copie disponible à votre centre de services de la Caisse La Prairie) 

 
 
 



Dons pour projets communautaires 
 
Nos dons pour projets communautaires, d’une valeur d’au plus 10 000 $, nous donnent l'occasion d’appuyer des 
projets qui aident à favoriser le développement communautaire et qui permettent un profil de visibilité et de 
reconnaissance à la Caisse La Prairie. Nous appuyons : 
 

- Projets communautaires à long terme qui sont bénéfiques à nos communautés 
-  Projets communautaires qui sont bénéfiques à autant de personnes que possible  

dans nos communautés 
-  Projets qui encouragent le développement économique local  
 

 
Qui est admissible ? 
 
-  Les organismes à but non lucratif, les organismes de bienfaisance enregistrés, les entreprises coopératives  

et sociales (une entreprise qui a un but social, écologique ou culturel et qui réinvestit tous ses profits dans la 
communauté ou dans l’entreprise même). 

-  La mission et les valeurs de l'organisme doivent être compatibles avec les principes directeurs de La Caisse  
La Prairie: 
 

O   Développement communautaire 
O   Autonomie économique  
O   Responsabilité écologique 

 
 

Nous accordons une préférence : 
 

-   aux plus petits organismes qui n'ont pas de budget substantiel ou diverses autres sources de financement 
-   aux membres actifs de La Caisse La Prairie 
 
 
Nous ne fournissons pas de dons : 

 
-   aux particuliers 
-   aux partis politiques et activités affiliées 
-   pour financer des dépenses d'exploitation en cours 
 
 
Limites et conditions : 

 
-   Vous devez soumettre une demande accompagnée d’informations à l’appui avant le 31 mai ou 30 novembre 

 (demande en ligne ou copie disponible à votre centre de services de la Caisse La Prairie) 
 
 
Bourses d’études 
 
La Caisse La Prairie est fière d’offrir un programme de bourses d’études à l’intention des étudiants inscrits dans un 
programme d’études à un  collège, une université ou un établissement de formation accrédité qui décerne un certificat 
attitré ou diplôme.  
 
Nous accordons 8 bourses de 500 $ annuellement à des étudiants qui sont inscrits à des études postsecondaires et 
nous offrons aussi une bourse de 1000 $ aux étudiants en 3e et 4e année qui sont inscrits à des études 
postsecondaires dans les domaines d’administration des affaires, de commerce, agri-finance ou dans un domaine relié 
à l’industrie financière. 
 
Qui est admissible ? 
 

-  La personne qui soumet une demande, ou un de ses parents, doit être membre de la Caisse La Prairie. 
-  Soumettez votre demande avant le 1er juin 

 
 
Nous accordons une préférence : 
 

-  aux candidats qui démontrent un esprit de leadership et un engagement communautaire 
 



 
Limites et conditions : 
 

- Vous devez soumettre une demande accompagnée de votre plus récent bulletin scolaire ainsi 
qu’informations à l’appui (demande en ligne ou copie disponible à votre centre de services de la Caisse  
La Prairie) 

 
 

Principes directeurs pour investissements communautaires 
 
Nous avons trois principes qui guident nos investissements communautaires : 
 
Développement communautaire 
 
En tant qu’institution financière à base communautaire, notre succès à long terme dépend de la santé et de la force 
des communautés où nos membres et employés vivent et travaillent. 
 
Il nous fait plaisir d’appuyer des programmes et des projets qui aident à bâtir des communautés locales fortes et 
dynamiques. À titre d’exemple, ce sont des programmes et des projets qui : 
 

-   encouragent le dialogue communautaire afin de trouver des solutions à des préoccupations locales 
-   créent des communautés sécuritaires, propres, écologiques et attrayantes 
-   développent des communautés selon les besoins et la vision des résidants locaux 
-   encouragent le développement des compétences, connaissances et leadership communautaires 
-   encouragent le développement de l'identité et la fierté communautaires 
-   favorisent la coopération, la bienveillance et l’échange parmi les résidants de la région 

 
 
Autonomie économique 
 
Nous croyons en une approche de développement économique qui réduit la dépendance, augmente la capacité et 
renforce les liens économiques dans la communauté locale. Les buts des programmes et projets suivants sont des 
exemples : 
 

- Développer l’économie locale 
- Accroître l’accès au logement à prix abordable  
- Développer la compréhension économique et financière 
- Encourager la production et l’achat de produits et services locaux 
- Développer la coopération et la responsabilité sociale parmi les entreprises  
-      Promouvoir l’investissement local et un style de consommation socialement et écologiquement responsable 

 
 
Responsabilité écologique 
 
Nous savons que notre bien-être social et économique à long terme dépend de la santé d'écosystèmes soutenant la 
vie locale et globale. Il nous fait plaisir d’appuyer des programmes et des projets qui contribuent à la création de 
solutions positives aux soucis environnementaux.  


